
Sorl’Info 

Bulletin municipal  
de Saint-Sorlin-de-Morestel  

Janvier 2026 
	  

	 Chères Saint-Sorlinoises, chers Saint-Sorlinois,  
	  
	 Vous avez été nombreux à répondre à notre invitation pour la cérémonie des 
vœux de la municipalité, le 4 janvier dernier, et nous vous en remercions 
chaleureusement. 
	 Cette année, en raison de la règlementation relative à la communication en 
période préélectorale, le discours prononcé à cette occasion ne pourra pas être 
diffusé. 
	 Par ailleurs, un contretemps d’imprimerie ne nous a pas permis de vous 
remettre, lors de la cérémonie, la traditionnelle carte de vœux de la municipalité. 
Nous avons toutefois le plaisir de la joindre à ce numéro de janvier du Sorl’Info. 
Destinée à l’ensemble des habitants, elle porte les vœux sincères de toute votre 
équipe municipale, avec une pensée toute particulière pour celles et ceux qui 
traversent l’épreuve de la maladie, à qui nous adressons courage et souhaits de 
prompt rétablissement. 

	 Les animations prévues tout au long du mois de janvier offriront de nouvelles 
occasions de partager et de prolonger ces vœux dans un esprit convivial. 

	 Nicole GENIN 
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ÉTAT DES FINANCES AU 31 DECEMBRE 2025 
 

Il s’agit ici du reflet de la réalisation du budget de fonctionnement. 
Une économie de 37 361 euros a été réalisée au cours de cet exercice. Cette somme 
pourra tout ou partie être versée à la section d’investissement pour le budget de 
2026.  

Explication des dépenses : 
Chapitre 012  : Dépenses concernant 
l’ensemble de la masse salariale de la 
collectivité, y compris les dépenses de 
personnels extérieurs agissant pour la 
collectivité (Osez, ménage école, mairie et salle 
des fêtes). 

Chapitre 011 : Ensemble des charges permettant le fonctionnement de la collectivité 
(eau, énergie, carburant, maintenance des matériels, des bâtiments, de la voirie, du 
véhicule, assurances, etc). 

Chapitre 65 : autres de gestion courante : dépenses d’abonnement et de licence des 
logiciels informatiques, subventions versées aux satellites externes à la collectivité 
mais ayant un impact économique sur le territoire (centre social Odette Brachet, 
ADMR, etc), subventions aux associations de la commune. 

Chapitre 66 : intérêts des remboursements d’emprunt (école) 

Et pour 1 %, le chapitre 014 : atténuation de produits, reversements de fiscalité suite 
à un trop perçu sur l’exercice N-1 
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Une partie des investissements prévus n’a pu être réalisée cette année 
(vidéoprotection, achats de terrains à côté salle des fêtes, rétrocessions riverains gros 
châtaignier, etc.). D’autres avaient été prévus par précaution, et une partie des lignes 
budgétaires ne figurent au budget que par soucis d’équilibre de celui-ci. 
Les dépenses ne peuvent se faire qu’après vérification de la disponibilité réelle en 
trésorerie (solde bancaire). 
Des subventions ne sont pas encore perçues et le seront sans doute en 2026. 
Au 31 décembre, ce solde de trésorerie est de 307  000 €, qui permet de payer les 
factures afférentes aux travaux du Chemin du Gros Châtaignier, en attendant le 
versement des subventions, sans avoir recours à l’emprunt. Cette trésorerie sert à 
abonder les dépenses de fonctionnement et d’investissement. Il s’accroît selon les 
rentrées d’argent. 

LA VIE DU VILLAGE
  

Dans le cadre du règlement de boisement, nous vous informons qu’une enquête 
publique sur ce projet aura lieu lors d’une permanence du commissaire enquêteur le 
mardi 3 février 2026 salle de réunion de la mairie, de 17 h à 19 h. Un affichage 
réglementaire   aura lieu sur les panneaux d’affichage d’angles de rues à partir du 
dimanche 18 janvier 2026. 
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Mémo !    Pour celles et ceux qui ont opté pour le repas des aînés : 

Rendez-vous le samedi 24 janvier 2026 à 12h  
à la salle des fêtes Suzanne et Louis Gilet de Saint-Sorlin-de-Morestel.



Comme tous les ans, notre commune vous offre la 
possibilité de broyer vos sapins de Noël. Il suffit de 
déposer votre sapin au terrain Orcel, route de 
Dolomieu. 
 

Vous avez jusqu’au lundi 26 janvier,  
jour du broyage des sapins ! 

 

Pour les prochaines élections municipales  des 
dimanches 15 et 22 mars 2026 
Les habitants souhaitant s’inscrire sur les listes 

électorales de la commune peuvent encore le faire :  

• Sur le site officiel : service-public.fr 👉  jusqu’au mercredi 4 février 2026  

• En mairie 👉  jusqu’au vendredi 6 février 2026  

⚠ Passées ces dates, aucune nouvelle inscription ne pourra être acceptée.  

Cas particuliers : 
• Les jeunes ayant eu 18 ans et s’étant fait recenser en mairie (recensement militaire) 
sont inscrits automatiquement. (Ceux qui ne l’ont pas encore fait devront 
impérativement déposer une demande d’inscription avant les dates limites indiquées 
ci-dessus, s’ils souhaitent voter).  
Vérification de votre inscription : À tout moment, vous pouvez vérifier si vous êtes 
bien inscrit sur les listes électorales de la commune via le site officiel ou en mairie 
 https://www.service-public.gouv.fr/ 

Si ce n’est pas encore fait, voici une bonne résolution de 
début d’année : L’application indispensable à 

télécharger gratuitement sur votre 
téléphone. 

Pour une communication locale rapide et efficace (exemple  : 
changement de jour ou d’horaire de collecte des ordures 
ménagères, route barrée mais aussi les fêtes et animations, etc.). 
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Vous souhaitez faire des travaux de rénovation ?  
Au cours de l’année 2026 vont se tenir des 
permanences avec les différents opérateurs du 
service public de rénovation de l’habitat de 
Balcons Habitat. 
  
Objectif de ces permanences : 
• Obtenir un premier niveau de conseil sur votre projet de rénovation 
• Obtenir une évaluation des aides possibles (État, Département, CEE, 

Intercommunalités) 
• En fonction des situations, accéder à un accompagnement renforcé (visite du 

logement) 
  
Nous vous communiquerons prochainement les dates de ces permanences pour 
notre communauté de communes.  

Bac à ordures ! 
Nous vous remercions d’avoir été nombreux à 

répondre à notre demande de rentrer vos bacs à 
ordures rapidement après le passage du service 

de ramassage.  

Toutefois, quelques bacs demeurent encore toute la 
semaine en bordure de la route, ce qui peut 
accroître les risques pour les piétons et les cyclistes. 

Par ailleurs, un épisode neigeux étant attendu dans 
les prochains jours, ces bacs pourraient également gêner les opérations de 
déneigement. 
 
Nous vous remercions par avance de bien vouloir rentrer vos bacs sans délai à 
l’intérieur de votre propriété. 
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VIVRE ENSEMBLE
 

INFORMATIONS POUR LES FEMMES VIVANT OU AYANT VÉCU DES VIOLENCES ET 
LEURS ENFANTS : VOUS AVEZ LE DROIT DE VOUS FAIRE AIDER   

https://www.isere.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Droits-des-femmes-et-egalite 
La lutte contre les violences faites aux femmes, grande cause 
nationale, est au cœur de l’action publique. 
En France, plus de 272 000 personnes ont été victimes de 
violences conjugales en 2024, un niveau toujours alarmant après 
plusieurs années de hausse. Dans 84 % des cas, les victimes sont 
des femmes et seule une sur six dépose plainte. Ces violences, 
qu’elles soient physiques, psychologiques, sexuelles ou économiques, sont 
intolérables et ne doivent jamais être banalisées. 
Face à ce constat, l’État renforce son action et s’engage avec détermination aux côtés 
des collectivités territoriales, des associations, des entreprises et de l’ensemble des 
acteurs mobilisés. En Isère, ce travail partenarial permet d’offrir aux victimes un 
accompagnement complet : protection, écoute, soins, hébergement, soutien 
juridique et psychologique. 
Ce guide s’adresse aux victimes, aux témoins et aux professionnels. Il rassemble les 
contacts utiles, les interlocuteurs de proximité et les ressources disponibles sur tout le 
territoire. Il a été conçu pour apporter des réponses immédiates comme pour 
accompagner un parcours de reconstruction, afin que chacune et chacun puisse 
trouver l’aide nécessaire, au bon moment, et en fonction de ses besoins. 

Mme. Catherine Séguin 
Préfète de l’Isère 

6

https://www.isere.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Droits-des-femmes-et-egalite


Amis, collègues, voisins : restons attentifs et unis.  
Appels d’urgence : 

Aide aux victimes : 116 006  - Enfance en danger : 119  - Prévention suicide : 3114 
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FRANCE VICTIMES 
38 AVNIR 

04 74 19 24 30 
3 bis avenue Alsace-Lorraine 
38300 Bourgoin-Jallieu 
contact@avnir38.fr 
www.francevictimes-avnir38.fr

Accueil et écoute active des victimes. 
Information et conseil dans les 
d é m a r c h e s a d m i n i s t r a ti v e s , 
d’accompagnement et d’accès aux 
droits. Orientation. Accompagnement 
au dépôt de plainte

mailto:contact@avnir38.fr
http://www.francevictimes-avnir38.fr
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France Numérique Ensemble  
Enquête sur l'accompagnement numérique des Isérois 

Pour mieux comprendre les obstacles rencontrés par les 
Isérois, mieux les accompagner et leur proposer des solutions adaptées 
à leurs besoins, le Département et ses partenaires lancent jusqu’au 31 janvier 2026, 
une grande enquête sur les usages du numérique en Isère. 
La communauté de communes des Balcons du Dauphiné, engagée sur la thématique 
« Renforcer l’autonomie des personnes éloignées du numérique », participera 
activement à cette enquête. 

Un questionnaire en ligne est accessible depuis le site isere.fr 
www.isere.fr/enquete-numerique 
Merci de répondre à cette enquête avec tous les différents moyens à votre 
disposition. 

 
PLUS DE TRI, MOINS DE DECHETS ! 
Depuis début 2023, SYCLUM a repensé totalement les 
modes de collecte des ordures ménagères et des 
recyclables. SYCLUM a étudié, rue par rue, quel était 

le mode de collecte le plus adapté considérant les problèmes de stockage des déchets 
chez l’habitant et de ramassage pour les équipes. 

Désormais, chaque foyer dispose : 
• soit d’un service de collecte « en porte à porte » avec un bac jaune et un bac gris 
collectés en alternance, une semaine sur l’autre ; 
• soit d’un service de collecte « de proximité » avec des colonnes pour chaque type 
de déchets, regroupées en un seul et même lieu. 
Il reste nécessaire de se déplacer pour le verre et les cartons jusqu’aux points 
aménagés.  
Le système de proximité nécessite, certes, de se déplacer pour apporter ses déchets, 
en revanche il élimine toute contrainte de gestion d’un calendrier et de stock à la 
maison, car les colonnes sont disponibles tous les jours, 24 heures sur 24. 
C’est un constat, cette nouvelle organisation plaît aux habitants ! La preuve ? Les 
résultats ! 
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Entre 2022 et 2025, les performances de tri des emballages et des papiers ont 
progressé de plus de 60% pendant que les tonnages que les ordures ménagères 
baissaient de 19% ! MERCI ! 
La gestion des déchets dans les familles est en pleine évolution et tout le monde peut 
s’en réjouir. 
Ce qui se cache derrière ses pourcentages d’évolution : 
4 140 tonnes de recyclables supplémentaires ont été triées et livrées aux centres de 
tri pour être séparées, mises en balle pour être revendues à des entreprises de 
recyclage. 
5 700 tonnes d’ordures ménagères en moins ont été livrées à l’usine d’incinération. 
1 560 tonnes ont disparu ?  
Pas tout à fait, elles se sont transformées en compost !!! 
Sur le territoire, 1 foyer sur 3 composte à la maison grâce aux composteurs qu’il a 
acquis à SYCLUM à tarif préférentiel. Et c’est sans compter ceux qui compostent en 
pied d’immeuble ou dans leur quartier, voire en tas dans le jardin ou avec du matériel 
acheté en jardinerie. Composter c’est éviter de produire des déchets. 
Parce que le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas, SYCLUM propose 
également depuis plus de 10 ans, des prêts de broyeurs aux habitants du territoire.  
Les prêts sont fixés tous les lundis, mercredis et vendredis entre 7h30 et 8h (voir la 
rubrique « Réserver un broyeur » sur www.syclum.fr). 
En 2025, les prêts de broyeurs ont permis d’éviter quelques 1 300 tonnes de végétaux 
en déchèteries, soit plus de 250 bennes et camions en moins sur les routes. 

Que deviennent nos déchets ménagers ?  
Une visite s’impose : L’usine d’incinération du SITOM Nord Isère à Bourgoin-Jallieu 
ouvre ses portes tous les trimestres aux habitants du territoire avec un tout nouveau 
parcours pédagogique :  
Le Pôle Déchets Energie. En immersion au cœur des installations, les visiteurs 
découvriront l’envers du décor avec une expérience immersive dans la peau d’un 
déchet mais également un espace pédagogique dédié, pour apprendre en s’amusant. 
Les modalités de visite : 
- Visites gratuites, sur inscription uniquement. 
- Adaptés aux enfants à partir de 9 ans (CM1) 
- Durée de la visite : 2h environ.  
Inscription : https://www.sitom-ni.fr/pole-dechets-energies-visite.php 
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D’autres idées pour réduire sa production de déchets : 
• le prêt de gobelets pour les manifestations des associations et des collectivités, 
financé par le Département de l’Isère (www.syclum.fr rubrique « Pack éco-
évènement), 
• la réparation et le réemploi, retrouver toutes les bonnes adresses dans la rubrique 
« Réduire ses déchets/Le Réemploi » sur www.syclum.fr 
• des choix de consommation pour limiter les déchets et les emballages. 

Focus sur les textiles sanitaires 
Le saviez-vous ? Les textiles sanitaires jetables sont le 3ème poids lourd de nos 
poubelles après les biodéchets et les emballages. Complètement intégrés dans nos 
vies quotidiennes, les serviettes de table, les mouchoirs en papier, les lingettes, les 
couches, les protections hygiéniques et urinaires à usage unique représentent un 
poids important dans la poubelle de chaque foyer. Des alternatives existent… Un 
prochain défi pour SYCLUM ! 
Les bonnes nouvelles sont rares, toutefois, les élus et les équipes de SYCLUM sont 
fiers de pouvoir partager avec vous ces excellents résultats. Et si la TEOM (taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères) ne baisse pas, les nouvelles pratiques de 
chacun, beaucoup plus vertueuses, contribuent largement à la maîtriser. Le 
traitement des déchets est de plus en plus taxé, aussi chaque déchet évité ou trié 
dans le bon bac est une économie réalisée. 
  
L’application TRIZZY est un outil pratique et 
incontournable pour connaître toutes les 
actualités du syndicat en temps réel.  
De nouvelles fonctionnalités personnalisées arrivent en 2026 pour les utilisateurs :  
Calendriers, Événements, actualités, projets, infos pratiques etc… 
Un réel plus pour être informé en toute circonstance. 
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LA PLACE DES ASSOCIATIONS

  

En ce début d’année, toute la dynamique équipe de Saint-Sorlin En 
Fête présente à chacune et chacun d’entre vous ses meilleurs vœux 

pour 2026. 
Suite au succès de ses différentes manifestations, nous avons décidé d’en reconduire 
la plupart cette année. Afin de ne pas perdre l’appétit après ces fêtes, nous vous 
convions : 

Dimanche 11 janvier  
à la traditionnelle vente de tête de veau et langue de bœuf  

à consommer sur place ou à emporter.  

Réservation très vivement conseillée  
auprès de Gilles (07 84 00 32 80) ou Jacques (06 83 17 23 77) 

Nous vous remercions par avance de votre participation. 

 

Le Club Diamant  
Pour fêter cette nouvelle année 2026, partage avec tous ses 
adhérents un après-midi festif et accueillant le mercredi 21 
janvier de 14h à 18h dans la salle des fêtes de Saint Sorlin de 
Morestel. 

Tous les villageois sont invités  
à déguster ou emporter de délicieuses brioches  

lors de la matinée de Saint-Sorlin en fête  
du dimanche 11 janvier 2026 de 9h à 12h. 

Nous vous y attendons avec le plus grand plaisir ! 
 La présidente Nicole Gleize 
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V A S S E L I N   

Dimanche 25 janvier à par8r de 9h 
Vente de boudins à la chaudière/

andouilles/buveCe  
sur la place de Vasselin 

Organisée par l’AICA Vasselin/Saint-Sorlin de Morestel 

                                                                                  Réserva8on auprès de  

Rémi : 06 88 88 83 38  

Alain : 06 62 35 26 11
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Le jeu des plus grands
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Place du 8 Mai 38510  St-Sorlin de M. 
04 69 31 87 36 secretariatssm@gmail.com 

www.saint-sorlin-de-morestel.fr

Accueil de la mairie 
Mardi : 8h30/11H30 et 15h/19h  

Mercredi : 8h30/11h30  
Vendredi : 8h30/12h 

mailto:secretariatssm@gmail.com
http://www.saint-sorlin-de-morestel.fr

